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PROTOCOLE
TRANSACTIONNEL

ENTRE LES SOUSSIGNES

- COMMUNE D'AVIGNON
Représentée par son Maire
D'UNE PART,

ET

- SOCIETE AVIGNON TOURISME
6 place de l'Horloge -

84000 AVIGNON
D'AUTRE PART

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT A TITRE D'ACCORD
TRANSACTIONNEL

I - EXPOSE DU LITIGE

Le 16 février 2015, la Commune d'AVIGNON a constaté un affaissement important ainsi qu'un
basculement affectant un bâtiment communal au 4, rue des Escaliers Sainte Anne, à Avignon
(84000).

Il s'agit d'un bâtiment historique loué par la Commune au bar restaurant jouxtant le cinéma
l'UTOPIA. A côté de ce bar restaurant se trouve la boutique du Palais des Papes, gérée par la
société AVIGNON TOURISME.

Un des piliers faisant l'angle du bâtiment communal menaçait de s'effondrer. La Commune a
immédiatement mis en place un confortement.

Dans un même temps une fuite d'eau a été constatée au niveau d'une conduite d'eaux pluviales
au droit de laquelle est intervenue la société AVIGNONNAISE DES EAUX laquelle est liée
contractuellement à la société AVIGNON TOURISME et au bar-restaurant.

La Commune a saisi le cabinet TEXA afin que soit organisée une expertise contradictoire.
L'assureur de la société AVIGNON TOURISME n'a pas répondu à la convocation.

Les premières mesures d'expertises ont eu lieu les 2 et 4 mars 2015. Les experts ont noté que
le bâtiment qui fait l'angle de la placette et des escaliers Sainte Anne connaissait un
affaissement de 10 centimètres environ. Le plancher béton du local s'est affaissé, ainsi que le
bar et la casquette de bar. Après constats sous fondation, il a été remarqué un tassement au sol.
Le cabinet TEXA a considéré que l'affaissement était directement lié à la fuite d'eau qui avait
duré plus de 8 mois.
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Lors de la réunion d'expertise du 14 septembre 2015, le cabinet Texa a noté une importante
aggravation des désordres, causant un risque de sécurité important. Il a chiffré le préjudice à

120.000 €. Les sociétés AVIGNONNAISE DES EAUX et AVIGNON TOURISME n'ont pas
répondu à la convocation malgré de nombreuses relances.

Le cabinet Texa a rendu son rapport définitif le 3 novembre 2015.

Il considère que la cause du sinistre serait la fuite d'eau causée par l'intervention de la société
AVIGNONNAISE DES EAUX sur le réseau d'eau pluviale suite à la demande d'AVIGNON
TOURISME, Il note également une aggravation des dommages qui porterait le coût des
réparations à 140.000 €.

La sociétéAVIGNONNA1SE DES EAUX avait d'ailleurs reconnu lors des échanges préalables
aux opérations d'expertise que son intervention avait pu causer la fuite ayant entraîné les
dommages sur le bâtiment.

Enfin, Monsieur SILVESTRE, architecte de la ville, a fait remarquer lors de la dernière réunion
d'expertise que des fuites d'eau avaient été remarquées sur le pilier opposé qui avaient généré
un tassement hydraulique et nécessité des travaux de confortement Dès lors, la cause du sinistre
semble être établie.

Les sociétés AVIGNONNAISE DES EAUX et AVIGNON TOURISME contestaient
cependant leur implication dans le sinistre, malgré les conclusions de l'expertise amiable.

En l'absence d'accord sur l'origine du sinistre, la Commune a donc été contrainte de saisir le
Président du Tribunal de Nîmes afin de voir ordonner une mesure d'expertise sur le fondement
de l'article R.532-1 du CJA.

Par ordonnance du 6 septembre 2016, le Tribunal administratif de Nîmes a désigné M. Gérard
LEGALLE en sa qualité d'expert.

L'expert a déposé son rapport le 14 juin 2017.

Il conclut que les désordres affectant le pilier sont bien la conséquence de la fuite d'eau survenue
le 16 février 2015.

Les dommages ont été chiffrés à la somme globale de 59.058,41 €.

Les frais et honoraires de l'expert ont été taxés et liquidés à la somme de 3.724,57 € selon
ordonnance en date du 21 juin 2017.

Après plusieurs discussions et négociations les parties ont souhaité rapprocher leurs points de

vue et ainsi régler par un accord amiable et définitif leur litige.

En foi de quoi, il a été rédigé la présente transaction.

II - CONCESSIONS RECIPROOUES - REGLEMENT AMTABLE
Soucieuses de régler le litige à l'amiable, les parties à la présente convention ont décidé de se
faire les concessions réciproques suivantes :

2

Accusé de réception en préfecture
084-218400075-20230429-lmc1X010000fc41-DE
Date de télétransmission : 12/05/2023
Date de réception préfecture : 12/05/2023



1. La Commune d'AVIGNON entend renoncer à toute action et procédure visant à obtenir la
condamnation de la société AVIGNON TOURISME à réparer les préjudices résultant des
dysfonctionnements de la filière d'assainissement de sa/leur propriété.

2. La société AVIGNON TOURISME, sans aucune reconnaissance de responsabilité, entend
néanmoins verser à la Commune d'AVIGNON une somme globale de 11.811,68 € (onze mille
huit cent onze euros et soixante-huit centimes), correspondant à 20 % des travaux de remise en
état de l'ouvrage public.

Le tout est représentatif de la compensation convenue entre les parties et permet de clore
définitivement ce conflit.

III - NATURE JURIDIQUE DU PRESENT ACCORD

Les parties déclarent expressément que le présent accord est conclu à titre de transaction aux
termes des articles 2044 et suivants du Code Civil.

- Article 2044 du Code Civil : « La transaction est un contrat par lequel les parties
terminent une contestation née oupréviennent une contestation a naître. Ce contrat doit
être rédigépar écrit.»

- A11icle 2052 du Code Civil : « Les transactions ont, entre lesparties, l'autorité de la
chose jugée en dernier ressort.

Elles nepeuvent être attaquéespour cause d'erreur de droit nipour cause de lésion.»

Les parties déclarent expressément avoir disposé de tout le temps nécessaire pour l'étude, la
négociation et la signature de la présente transaction.

IV - EXECUTION DU PRESENT PROTOCOLE

De convention expresse entre les parties, le règlement de la somme globale de 11 811,68 € (onze
mille huit cent onze euros et soixante-huit centimes) sera effectué par la société AVIGNON
TOURISME ou toute autre personne qui s'y substituerait sous la fonne d'un chèque libellé à

l'ordre de la CARPA qui sera adressé au conseil de la Commune, en la personne de M°
Gonzague PHELIP, dans le délai d'un mois à compter de la réception par le conseil de la
collectivité, du présent protocole régularisé.

Il est expressément convenu entre les parties soussignées aux présentes que chacune d'elles
conservera ses propres dépens.

Comme conséquence du présent accord transactionnel, chaque partie renonce définitivement
vis-à-vis de l'autre à toute action actuelle ou future, découlant directement ou indirectement des
faits objet du présent protocole.
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Les parties s'engagent à conserver la présente strictement confidentielle, demême que le litige
les ayant opposées tel que décrit dans les faits et documents de procédure indiqués dans la
présente transaction.

Cette transaction ne pourra être divulguée qu'à une autorité judiciaire ou administrative, en cas
de nécessité absolue et/ou en cas de litige entre les Parties relative à l'exécution de la présente
transaction.

Fait en 2 exemplaires.

A e Le

La Commune d'AVIGNON La société AVIGNON TOURISME

AvlGNON TOURISNIE

6 rue Pente Rapide -
Chades Anside

8 BP 149
04008 AVIGNON Cédex i

8 Tél, :.04 90 27 50 00

Fax : 04 90 86 36 12
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Caisse des Dépôts et  Consignations
Siège social : 56, rue de Lille - 75356 Paris 07 SP
N° Nace : 6419Z
N° Siret : 180 020 026 00019
N° TVA intracommunautaire : FR 77 180 020 026

DIRECTION 
Direction des Ressources Humaines

Gestionnaire CDC : Mme CATHERINE PETETIN MAIRIE DE LA COMMUNE D'AVIGNON
Courriel :
N° Commande :
Code SE :
N° Client :
SIRET Client :

Catherine.Petetin@caissedesdepots.fr
----------
----------
71263
21840007500014

MADAME LE MAIRE CECILE HELLE
BP 334

PLACE DE L'HORLOGE
84022 AVIGNON CEDEX 1

Facture
Convention : DRH - MAIRIE DAVIGNON 
 

Numéro Devise de facturation Référence interne Date émission Date d'échéance

1141830514 EUR DRH-MAIRIEAVIGNON 03/08/2018 02/09/2018

 

Désignation Unité de facturation Quantité Prix unité de
facturation HT

Montant HT Taux de 
TVA

 Frais de personnel - Mise à disposition de 
personnels - Droit Public

Forfait 76 334,19 1,00 76 334,19 0,00  

Mise à disposition au titre de l'année 2015 TOTAL HT 76 334,19 

 TVA :    0,00%
TOTAL TVA 0,00 

TOTAL TTC 76 334,19 

Aucun escompte ne sera accordé pour paiement anticipé.
En cas de paiement tardif, il sera fait application des pénalités de retard décomptées sur la base du taux d'intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son 
opération de refinancement la plus récente majoré de 8 points de pourcentage.

Tout retard de paiement donnera lieu également, sans mise en demeure, au paiement d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €.

MODALITES DE REGLEMENT : veuillez préciser la référence suivante « BO Client + Numéro de facture » pour tous vos règlements

Contact service comptable : Dominique Marly. Courriel : Service-comptabilité-clients-DBO@caissedesdepots.fr    

PAR VIREMENT : 

- Depuis un compte bancaire non domicilié à la Caisse des Dépôts :

             Identifiant national de compte bancaire - RIB : Code Banque Code Guichet Numéro de compte Clé RIB

40031 00001 000114199SM 82

             Identifiant international de compte bancaire - IBAN : IBAN (International Bank Account Number)

FR04 4003 1000 0100 0114 199S M82

             Identifiant international de l'établissement bancaire BIC : BIC (Bank Identifier Code)

CDCGFRPPXXX

Domiciliation : LA CAISSE DES DEPOTS, 75357 PARIS CEDEX 07

- Depuis un compte bancaire domicilié à la Caisse des Dépôts :

             Identifiant national de compte bancaire - RIB : Code Banque Code Guichet Numéro de compte Clé RIB

20041 00001 0343380V020 44

             Identifiant international de compte bancaire - IBAN : IBAN (International Bank Account Number)

FR29 2004 1000 0103 4338 0V02 044

             Identifiant international de l'établissement bancaire BIC : BIC (Bank Identifier Code)

PSSTFRPPPAR

Domiciliation : LA BANQUE POSTALE CENTRE PARIS, 75009 PARIS CEDEX 15

PAR CHEQUE :

         Caisse des Dépôts et Consignations

         Direction de l'exécution des opérations financières (DEOF) 

         Unité DEOFF6 - Service Clients - Bur. 3015

         56, rue de Lille - 75356 Paris 07 SP
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Caisse des Dépôts et  Consignations
Siège social : 56, rue de Lille - 75356 Paris 07 SP
N° Nace : 6419Z
N° Siret : 180 020 026 00019
N° TVA intracommunautaire : FR 77 180 020 026

DIRECTION 
Direction des Ressources Humaines

Gestionnaire CDC : Mme CATHERINE PETETIN MAIRIE DE LA COMMUNE D'AVIGNON
Courriel :
N° Commande :
Code SE :
N° Client :
SIRET Client :

Catherine.Petetin@caissedesdepots.fr
----------
----------
71263
21840007500014

MADAME LE MAIRE CECILE HELLE
BP 334

PLACE DE L'HORLOGE
84022 AVIGNON CEDEX 1

Facture
Convention : DRH - MAIRIE DAVIGNON 
 

Numéro Devise de facturation Référence interne Date émission Date d'échéance

1141830560 EUR DRH-MAIRIEAVIGNON 21/09/2018 21/10/2018

 

Désignation Unité de facturation Quantité Prix unité de
facturation HT

Montant HT Taux de 
TVA

 Frais de personnel - Mise à disposition de 
personnels - Droit Public

Forfait 79 684,10 1,00 79 684,10 0,00  

MISE A DISPOSITION AU TITRE DE 2017 TOTAL HT 79 684,10 

 TVA :    0,00%
TOTAL TVA 0,00 

TOTAL TTC 79 684,10 

Aucun escompte ne sera accordé pour paiement anticipé.
En cas de paiement tardif, il sera fait application des pénalités de retard décomptées sur la base du taux d'intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son 
opération de refinancement la plus récente majoré de 8 points de pourcentage.

Tout retard de paiement donnera lieu également, sans mise en demeure, au paiement d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €.

MODALITES DE REGLEMENT : veuillez préciser la référence suivante « BO Client + Numéro de facture » pour tous vos règlements

Contact service comptable : Dominique Marly. Courriel : Service-comptabilité-clients-DBO@caissedesdepots.fr    

PAR VIREMENT : 

- Depuis un compte bancaire non domicilié à la Caisse des Dépôts :

             Identifiant national de compte bancaire - RIB : Code Banque Code Guichet Numéro de compte Clé RIB

40031 00001 000114199SM 82

             Identifiant international de compte bancaire - IBAN : IBAN (International Bank Account Number)

FR04 4003 1000 0100 0114 199S M82

             Identifiant international de l'établissement bancaire BIC : BIC (Bank Identifier Code)

CDCGFRPPXXX

Domiciliation : LA CAISSE DES DEPOTS, 75357 PARIS CEDEX 07

- Depuis un compte bancaire domicilié à la Caisse des Dépôts :

             Identifiant national de compte bancaire - RIB : Code Banque Code Guichet Numéro de compte Clé RIB

20041 00001 0343380V020 44

             Identifiant international de compte bancaire - IBAN : IBAN (International Bank Account Number)

FR29 2004 1000 0103 4338 0V02 044

             Identifiant international de l'établissement bancaire BIC : BIC (Bank Identifier Code)

PSSTFRPPPAR

Domiciliation : LA BANQUE POSTALE CENTRE PARIS, 75009 PARIS CEDEX 15

PAR CHEQUE :

         Caisse des Dépôts et Consignations

         Direction de l'exécution des opérations financières (DEOF) 

         Unité DEOFF6 - Service Clients - Bur. 3015

         56, rue de Lille - 75356 Paris 07 SP
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Caisse des Dépôts et  Consignations
Siège social : 56, rue de Lille - 75356 Paris 07 SP
N° Nace : 6419Z
N° Siret : 180 020 026 00019
N° TVA intracommunautaire : FR 77 180 020 026

DIRECTION 
Direction des Ressources Humaines

Gestionnaire CDC : Mme CATHERINE PETETIN MAIRIE DE LA COMMUNE D'AVIGNON
Courriel :
N° Commande :
Code SE :
N° Client :
SIRET Client :

Catherine.Petetin@caissedesdepots.fr
----------
----------
71263
21840007500014

MADAME LE MAIRE CECILE HELLE
BP 334

PLACE DE L'HORLOGE
84022 AVIGNON CEDEX 1

Facture
Convention : DRH - MAIRIE DAVIGNON 
 

Numéro Devise de facturation Référence interne Date émission Date d'échéance

1141830561 EUR DRH-MAIRIEAVIGNON 21/09/2018 21/10/2018

 

Désignation Unité de facturation Quantité Prix unité de
facturation HT

Montant HT Taux de 
TVA

 Frais de personnel - Mise à disposition de 
personnels - Droit Public

Forfait 44 303,98 1,00 44 303,98 0,00  

MISE A DISPOSITION AU TITRE DE JANVIER A JUIN 2018 - FIN MAD LE 
01/07/2018 TOTAL HT 44 303,98 

 TVA :    0,00%
TOTAL TVA 0,00 

TOTAL TTC 44 303,98 

Aucun escompte ne sera accordé pour paiement anticipé.
En cas de paiement tardif, il sera fait application des pénalités de retard décomptées sur la base du taux d'intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son 
opération de refinancement la plus récente majoré de 8 points de pourcentage.

Tout retard de paiement donnera lieu également, sans mise en demeure, au paiement d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €.

MODALITES DE REGLEMENT : veuillez préciser la référence suivante « BO Client + Numéro de facture » pour tous vos règlements

Contact service comptable : Dominique Marly. Courriel : Service-comptabilité-clients-DBO@caissedesdepots.fr    

PAR VIREMENT : 

- Depuis un compte bancaire non domicilié à la Caisse des Dépôts :

             Identifiant national de compte bancaire - RIB : Code Banque Code Guichet Numéro de compte Clé RIB

40031 00001 000114199SM 82

             Identifiant international de compte bancaire - IBAN : IBAN (International Bank Account Number)

FR04 4003 1000 0100 0114 199S M82

             Identifiant international de l'établissement bancaire BIC : BIC (Bank Identifier Code)

CDCGFRPPXXX

Domiciliation : LA CAISSE DES DEPOTS, 75357 PARIS CEDEX 07

- Depuis un compte bancaire domicilié à la Caisse des Dépôts :

             Identifiant national de compte bancaire - RIB : Code Banque Code Guichet Numéro de compte Clé RIB

20041 00001 0343380V020 44

             Identifiant international de compte bancaire - IBAN : IBAN (International Bank Account Number)

FR29 2004 1000 0103 4338 0V02 044

             Identifiant international de l'établissement bancaire BIC : BIC (Bank Identifier Code)

PSSTFRPPPAR

Domiciliation : LA BANQUE POSTALE CENTRE PARIS, 75009 PARIS CEDEX 15

PAR CHEQUE :

         Caisse des Dépôts et Consignations

         Direction de l'exécution des opérations financières (DEOF) 

         Unité DEOFF6 - Service Clients - Bur. 3015

         56, rue de Lille - 75356 Paris 07 SP
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Caisse des Dépôts et  Consignations
Siège social : 56, rue de Lille - 75356 Paris 07 SP
N° Nace : 6419Z
N° Siret : 180 020 026 00019
N° TVA intracommunautaire : FR 77 180 020 026

DIRECTION 
Direction des Ressources Humaines

Gestionnaire CDC : Mme CATHERINE PETETIN MAIRIE DE LA COMMUNE D'AVIGNON
Courriel :
N° Commande :
Code SE :
N° Client :
SIRET Client :

Catherine.Petetin@caissedesdepots.fr
----------
----------
71263
21840007500014

MADAME LE MAIRE CECILE HELLE
BP 334

PLACE DE L'HORLOGE
84022 AVIGNON CEDEX 1

Facture
Convention : DRH - MAIRIE DAVIGNON 
 

Numéro Devise de facturation Référence interne Date émission Date d'échéance

1141830559 EUR DRH-MAIRIEAVIGNON 21/09/2018 21/10/2018

 

Désignation Unité de facturation Quantité Prix unité de
facturation HT

Montant HT Taux de 
TVA

 Frais de personnel - Mise à disposition de 
personnels - Droit Public

Forfait 77 437,45 1,00 77 437,45 0,00  

MISE A DISPOSITION AU TITRE DE 2016 TOTAL HT 77 437,45 

 TVA :    0,00%
TOTAL TVA 0,00 

TOTAL TTC 77 437,45 

Aucun escompte ne sera accordé pour paiement anticipé.
En cas de paiement tardif, il sera fait application des pénalités de retard décomptées sur la base du taux d'intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à son 
opération de refinancement la plus récente majoré de 8 points de pourcentage.

Tout retard de paiement donnera lieu également, sans mise en demeure, au paiement d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €.

MODALITES DE REGLEMENT : veuillez préciser la référence suivante « BO Client + Numéro de facture » pour tous vos règlements

Contact service comptable : Dominique Marly. Courriel : Service-comptabilité-clients-DBO@caissedesdepots.fr    

PAR VIREMENT : 

- Depuis un compte bancaire non domicilié à la Caisse des Dépôts :

             Identifiant national de compte bancaire - RIB : Code Banque Code Guichet Numéro de compte Clé RIB

40031 00001 000114199SM 82

             Identifiant international de compte bancaire - IBAN : IBAN (International Bank Account Number)

FR04 4003 1000 0100 0114 199S M82

             Identifiant international de l'établissement bancaire BIC : BIC (Bank Identifier Code)

CDCGFRPPXXX

Domiciliation : LA CAISSE DES DEPOTS, 75357 PARIS CEDEX 07

- Depuis un compte bancaire domicilié à la Caisse des Dépôts :

             Identifiant national de compte bancaire - RIB : Code Banque Code Guichet Numéro de compte Clé RIB

20041 00001 0343380V020 44

             Identifiant international de compte bancaire - IBAN : IBAN (International Bank Account Number)

FR29 2004 1000 0103 4338 0V02 044

             Identifiant international de l'établissement bancaire BIC : BIC (Bank Identifier Code)

PSSTFRPPPAR

Domiciliation : LA BANQUE POSTALE CENTRE PARIS, 75009 PARIS CEDEX 15

PAR CHEQUE :

         Caisse des Dépôts et Consignations

         Direction de l'exécution des opérations financières (DEOF) 

         Unité DEOFF6 - Service Clients - Bur. 3015

         56, rue de Lille - 75356 Paris 07 SP
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PROTOCOLE D’ACCORD 

 
 
 
ENTRE : 
 
 
D’UNE PART : 
 
La CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, Etablissement public à caractère 
spécial créé par la loi du 28 avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants et R. 
518-1 et suivants du code monétaire et financier, ayant son siège 56, rue de Lille - 
75007 Paris, représentée par Monsieur Pierre Chevalier, Directeur de la direction 
juridique et fiscale et des services associés, dûment habilité à l’effet des présentes par 
le Directeur général de la Caisse des dépôts et consignations, Monsieur Eric Lombard, 
selon arrêté du 12 janvier 2023 (annexe 1), domicilié en cette qualité audit siège, 
 
Ci-après désignée « CDC » 
 
 
D’AUTRE PART : 
 
La Commune d’Avignon, ayant son siège Hôtel de Ville - place de l’Horloge - 84000 
Avignon, représentée par son Maire, Madame Cécile Helle, domicilié en cette qualité 
audit siège, dument autorisée par délibération du conseil municipal du 29 avril 2023 
publiée le … et ayant acquis caractère exécutoire (annexe 2), 
 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :  
 
Par convention datée 27 août 1999, la CDC a mis à disposition de la ville d’Avignon, à 
titre gracieux, une de ses fonctionnaires, Madame Nézida Mazurier, adjoint 
administratif principal de la CDC, à compter du 1er septembre 1999, pour une durée 
de trois ans, renouvelable pour la même durée par reconduction expresse. 
 
Conformément à l’article 5 de cette convention, la CDC a versé à Madame Nézida 
Mazurier son traitement et ses indemnités ainsi que les charges afférentes à ceux-ci, 
et la Commune d’Avignon a bénéficié « de l’exonération du remboursement de la 
rémunération et des charges sociales versées » par la CDC. 
 
Par plusieurs avenants successifs, la mise à disposition de Madame Nézida Mazurier 
a été prolongée jusqu’au 31 décembre 2014, aux mêmes conditions initiales, de sorte 
que la mise à disposition s’est effectuée à titre gracieux sur cette période. 
 
Par un avenant du 17 novembre 2015, les parties ont, d’une part, prorogé la mise à 
disposition du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015, d’autre part, convenu aux termes 
de l’article 2 que « La Caisse des dépôts et consignations verse à Madame Nézida 
MAZURIER l’intégralité du traitement et des indemnités qui lui sont rattachées ainsi 
que toute autre indemnité due pour des missions entrainées au titre de la formation 
CDC ou d’un mandat de représentant du personnel que l’intéressée peut exercer au 
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sein de la Caisse des dépôts et consignations.  La ville d’Avignon s’engage à 
rembourser à 100 % du coût que la CDC supporte au titre des rémunérations et 
charges afférentes (…) ». 
 
Par un avenant du 18 novembre 2016, la mise à disposition de Madame Nézida 
Mazurier a été prolongée du 1er janvier 2016 au 30 juin 2018, date de son départ à la 
retraite. 
 
C’est dans ces circonstances que la CDC a adressé à la Commune d’Avignon les 
factures afférentes à la mise à disposition de son agent sur la période du 1er janvier 
2015 au 30 juin 2018, pour un montant total de 277 759,72 € décomposé comme suit :  
 
- Facture n° 1141830514 du 3 août 2018 de 76 334,19 € au titre de l’année 2015 ; 
- Facture n° 114830559 du 21 septembre 2018 de 77 437,45 € pour l’année 2016 ; 
- Facture n° 114830560 du 21 septembre 2018 de 79 684,10 € au titre de l’année 

2017 ; 
- Facture n° 114830561 du 21 septembre 2018 de 44 303,98 € pour l’année 2018. 
 
En l’absence de règlement de ces factures, la CDC a relancé la Commune d’Avignon 
aux fins de régularisation de la situation par plusieurs courriers. 
 
Une demande préalable lui a été adressée par courrier recommandé avec avis de 
réception du 23 décembre 2022. 
 
Le 30 décembre suivant, la CDC a saisi le tribunal administratif de Nîmes d’une 
requête introductive d’instance, dont l’instruction est actuellement en cours. 
 
C’est dans ce contexte que les parties se sont rapprochées, afin de trouver une 
solution amiable à leur différend, et aux termes de leurs discussions, ont trouvé un 
accord portant tant sur le montant des sommes restant dues par la Commune 
d’Avignon que sur leurs modalités de règlement. 
 
 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : Le montant des sommes dues par la Commune d’Avignon à la 
CDC 
 
Par le présent protocole, et sous réserve de sa parfaite exécution, la CDC accepte : 
 

 de renoncer aux intérêts de retard, aux pénalités, indemnités et frais de 
recouvrement afférents à sa créance, autres que ceux éventuellement 
prévus à l’article 2 de la transaction ; 

 d’accorder sur les sommes lui étant dues par la Commune d’Avignon les 
modalités de règlement et les conditions financières figurant à l’article 2 de 
la présente transaction. 

 
Telle qu’arrêtée à la date de signature des présentes, la créance de la CDC s’élève à 
la somme de 277 759,72 € (deux cent soixante-dix-sept mille sept cent cinquante-neuf 
euros et soixante-douze centimes). 
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ARTICLE 2 : Les modalités de règlement par la Commune d’Avignon à la CDC 
 
La Commune d’Avignon se reconnait débitrice à l'égard de la CDC de la somme de 
277 759,72 € (deux cent soixante-dix-sept mille sept cent cinquante-neuf euros et 
soixante-douze centimes), telle qu’arrêtée à la date de signature du présent protocole. 
 
La somme de 277 759,72 € sera réglée en quatre annuités par la Commune d’Avignon 
selon le calendrier suivant : 
 
 un règlement de 69 439,93 € par virement à la date du 30 juin 2023 ; 
 un règlement de 69 439,93 € par virement à la date du 30 juin 2024 ; 
 un règlement de 69 439,93 € par virement à la date du 30 juin 2025 ; 
 un règlement de 69 439,93 € par virement à la date du 30 juin 2026. 

 
Chacun des règlements ci-dessus visés sera effectué par la Commune d’Avignon par 
virement bancaire sur le compte n° 0000454000C ouvert dans les livres de la CDC, 
dont le RIB est annexé au présent protocole (annexe 3).  
 
 
ARTICLE 3 : Abandon des prétentions des parties 
 
En contrepartie de l’exécution des règlements visés à l’article 2 ci-dessus, la CDC 
s’engage, sous réserve du parfait paiement de la somme de 277 759,72 €, selon les 
modalités et échéances prévues à l’article 2 du présent protocole, à se considérer 
remplie de l'intégralité de ses droits à l'encontre de la Commune d’Avignon au titre des 
sommes étant dues en vertu de la convention de mise à disposition du 27 août 1999 
et de ses avenants successifs. 
 
Il en résulte qu'à défaut de paiement à bonne date d'une seule des échéances définies 
à l'article 2 du présent protocole, la créance de la CDC, après mise en demeure par 
courrier recommandé avec accusé de réception restée infructueuse passé un délai de 
15 jours à compter de sa présentation, redeviendra de plein droit exigible en totalité 
(principal et intérêts), ladite somme produisant alors des intérêts au taux légal à 
compter de l'échéance impayée. En pareille hypothèse, la CDC reprendra son entière 
liberté et procèdera au recouvrement de sa créance par toute voie de droit appropriée.  
 
 
ARTICLE 4 : Les frais 
 
Chacune des parties gardera à sa charge les frais qu’elle a engagés pour les besoins 
de la négociation et de la conclusion de ce présent accord ainsi que tous les dépens 
et frais éventuels. 
 
 
ARTICLE 5 : L’absence de novation 
 
D'un commun accord, le présent protocole n'emporte pas novation des obligations 
contractuelles des parties telles que stipulées par la convention de mise à disposition 
du 27 août 1999 et ses avenants successifs.  
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ARTICLE 6 : Désistement des parties 
 
Sous réserve de l’exécution intégrale du présent accord, il est précisé que celui-ci règle 
définitivement tous les comptes, sans exception, ni réserve pouvant exister entre les 
parties s’agissant de la convention de mise à disposition du 27 août 1999 et ses 
avenants successifs.  
 
Les parties soussignées renoncent irrévocablement à tous autres droits, actions ou 
indemnités de quelque nature que ce soit.  
 
Les parties considèrent que la présente transaction vaut désistement d’instance et 
renoncent, réciproquement, à toute procédure. 
 
Après la signature du présent protocole par l’ensemble des parties, la CDC se 
désistera de l’instance en cours devant le tribunal administratif de Nîmes enregistrée 
sous le numéro 2204046.  
 
 
ARTICLE 7 : Renonciation à toute réclamation 
 
Dans la commune intention des parties, l’exposé qui précède la présente transaction 
n’a qu’un caractère explicatif et non limitatif, le but du présent accord étant de mettre 
fin aux contestations entre les parties.  
 
La présente transaction est conclue à titre forfaitaire et définitif, les parties renonçant 
à toute réclamation de quelque nature qu’elle soit, entre elle, à propos des faits ayant 
donné lieu à la présente transaction. 
 
 
ARTICLE 8 : Autorité de la chose jugée 
 
La présente transaction est régie par les dispositions des articles 2044 et suivants du 
code civil et est donc revêtue, aux termes de l’article 2052 du même code, de l’autorité 
de la chose jugée.  
 
 
ARTICLE 9 : 
 
Il est entendu que ce protocole d’accord transactionnel constitue l’entier accord entre 
les parties au regard de ce différend et qu’il n’y a pas d’autres accords ou engagements 
entre les parties, ni écrits ni verbaux. 
 
Ce protocole d’accord transactionnel ne peut être altéré ou modifié en aucune manière 
sauf par contrat subséquent, par écrit, signé par les deux parties. 
 
Le présent protocole ainsi que les circonstances ayant mené à cette transaction sont 
strictement confidentiels, les parties s’engageant à ne divulguer aucun de ses termes, 
sous la seule réserve de sa production en cas de litige juridique portant sur la validité 
ou l’exécution de la présente transaction ou encore à la demande des autorités 
judiciaires, administratives ou fiscales. 
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Le présent accord comprend 5 pages. 
Fait en deux exemplaires.  
 
 
La Commune d’Avignon                                                     La Caisse des dépôts et 
consignations  
 
(Faire précéder la signature des mentions « lu et approuvé » « Bon pour transaction 
»). 
 
 
 
 
 

ANNEXES 
 
Annexe 1 : Arrêté du 12 janvier 2023 ; 

 
Annexe 2 :  Délibération du conseil municipal de la Ville d’Avignon en date du 

29.04.2023 ; 
 

Annexe 3 : Relevé d’identité bancaire de la CDC - compte n° 0000454000C. 
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